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L1économie marocaine traditi onnelle

LES ANCIENS RESEAUX D1IRRIGATION DU MAROC

Il 'repr' n est pas possible de comprendre ce que
esent l'" . .é'foq IrrigatIon pour le fellah marocaJn, sans

Q q U7rapidement le réseau traditionnel qui,
auss~\~ues différences près, se retrouve au Maroc,
l'ellt

l
~ len dans les hautes vallées du Rif que dans

connreme sud, en bordure même du Sahara. Qui n'a
Pieu u le pittoresque d'un barrage de fortune, en
y déll. et fascines, saignant le cours d'un oued pour
dres nVer les eaux, la seguia dont les multiples méan
le p se.rpentent au flanc d'une vallée parfois étroite,
tQtioartlt~ur rustique, matérialisation d'une réglemen
distri~us~culaire, les rives ombragées d'un canal de
a'fec hon, le geste précis du « moul el ma » ouvrant
<lant sion « attla » la brèche où s'écoulera l'eau pen
<lifté a .durée du tour d'eau, ne peut sentir ce qui
9Ué::nc,era toujours le « bled seguia » (terre irri
et So d.u « bled bour » (terrain cultivé « en sec»

Url'Ils aux vicissitudes de la pluie et du climat).

l'irri' • • .' .sedd ( gahon traditionnelle, c'est tout a la fOIs le
qU'on ara~el ou l'ou99ou9 (berbère), le barrage
crue ~efalt chaque année, parfois après chaque
le ~ec est la seguia, le canal d'irrigation en terre,
canQusref •ou partiteur qui commande le débit des
QUssi II defluents, le réseau en chevelu i mais c'est
Plelle Un ~nsemble de règles et de coutumes com
leSfa~t qu Il n'est pas toujours facile de traduire dans

1 s.

L'HYDRAULIQUE ET L'HISTOIRE

On s . .
P1u'fio • ait que l'irrigation consiste à suppléer la
Pour ~etrie déficiente, insuffisante ou mal répartie,
leur e onner artificiellement aux cultures l'eau qui
'fégétaStt. nécessaire pour mener à bien le cycle de la

IOn.

l'ini .
et Pel' 9ahon assure de hauts rendements culturaux
J:lQys :.et. de pratiquer des cultures riches dans les
est Co edlterranéens et tropicaux où la pluviométrie
Il' ncentr" d .• . d l'ee. No.' ee autour 'une certaine periode e an-
Pays a~IS elle constitue une impérieuse nécessité en
Sante nde ou semi aride où aucune culture intéres
qUe c.,ne POurrait sans elle être entreprise avec quel-

ance de succès.

11 QU'eli •
JIl meill e SOit un complément profitable permettant
ea Prati eUr rendement des cultures traditionnelles ou
t'au Ou ~~e de nouvelles cultures plus exigeantes en
IOn de len qu'elle assure seulement une diversifica

s cultures et une orientation vers une économie

plus évoluée, elle constitue toujours un puissant foc·
teur de sécurité et de richesse.

Aussi a-t-elle été pratiquée dès la plus haute
antiquité. La Chine, 1',1nde et le Proche-Orient (Assy
rie - Chaldée - Egypte 1 y recoururent sur une large
échelle; la prospérité et la décadence des empires
y furent étroitement liées à l'extension d'une part, à
l'abandon ou à la ruine, sous l'effet des crues ou des
agents atmosphériques, des ouvrages et des réseaux
d'irrigation d'autre part.

En Afrique du Nord, les traditions des populo·
tions musulmanes, en matière de travaux hydrauli
ques et plus particulièrement d'irrigation, remontent
à la domination phénicienne. Elles se perpétuèrent è<
travers la domination romaine.

Seguia (canal d'irrigation traditionnel en terre) dans la
palmeraie de Goulmina (haute vallée du Rhéris)
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Les Romains avaient su mettre en valeur les ter
res cultivables de l'Afrique du Nord au prix d'un
labeur opiniâtre et d'une organisation méticuleuse.
Comme aujourd'hui, le climat comportait de longues
périodes de sècheresse : c'est .ainsi..qu'e~ l'~n 12~,
lorsque l'empereur Hadrienvmt vllter 1Afrique, Il
n'avait pas plu, dit-on, depuis 5 ans. Il fallait tirer
parti non seulement de l'eau des sources, captées
souvent avec un soin jaloux, mois même du ruisselle
ment temporaire des rivières. Certes, les Indigènes,
Numides et Maures et les Carthaginois avaient déjà
établi quelques ouvrages hydrauliques; mais c'est
Rome qui donna à ces travaux le plus d'ampleur et,
de cette époque, ce sont les travaux romains qui,
seuls, ont subsisté.

Ces travaux, bien connus en Algérie et en Tuni
sie, le sont moins au Maroc où la zone colonisée 
en gros la moitié nord du pays - était dotée de
pl,uies relativement plus abondantes et pourvue d'une

S à grand rayon de courbure qui suit la ligne d:
pente; à l'intérieur de la ville, des branchemellts
s'en détachent pour distribuer l'eau dans différell

quartiers. Puis elle se divise en deux conduits sllP~r;
posés pour aboutir alors à une grande fontal~
publique munie d'un bassin de décantation. A ICl Il

de sa course,"I'adduction, légèrement en charge, pero
mettait de franchir une dépression et d'irriguer des
jardins en terr,asses disposés en contre-haut.

Il est vraisemblable êgalement que les deux "ill:
de Banasa et de Thamusida, disposées en bordureétlS
Sebou sur les routes de Tingis, devaient être dot Ir
d'ouvrages hydrauliques de relèvement des eaUX pr

'b'"levées dans le fleuve, d'aqueducs pour la distrl

tion et de jardins pour les cultures maraîchères.

Après la période romaine, les réseaux d'a~d~
tion tombent en ruine et ne sont plus utilisés; Il t, e"probable que les Berbères autochtones continuer

Noria en bois. servant de roue élévatoire. sur l'oued Mlkkés (région de Fès).
Construction marocaine.

moindre densité de centres urbains. Mais nul doute
qu'une exploration archêologique complète du pays
n'en révèle quelques-uns.

Il est vrai que les travaux hydrauliques des
Romains étaient beaucoup plus orientés vers l'ali
mentation en eau des villes, tant pour les besoins
domestiques que pour les jardins, et vers les cultures
de céréales., que vers les cultures riches de plaine,
arbustives ou non. En ce qui concerne l'alimentation
des villes, J'ouvrage le plus important et le mieux
conservé de la Maurétanie tingitane parait être
J'adduction de Volubilis où les constructeurs avaient
été chercher l'eau à une source abondante qui sourd
à 1.500 m environ de la ville i la canalisation en
maçonnerie y décrit d'abord, à flanc de coteau, un

d t • • . 1·...eJ1~cepen an a Irrrguer ceux des périmètres a Il.. ;rti.
par des sources et situés en terrain facilemerlt ,:.r.
gable, mais aucun document ne permet de le ,0 )\
mer.

. arttA
les premIers travaux hydrauliques connus, P &JI

ceux qui furent exécutés au Maroc après la ,ollq~
m,usulmane, remontent aux Idrissides qui fondè ~
Fes, probablement à partir de 7S9~ mais sûre"'",!,
avant S08-809. le choix de 1a ville était évidelfl!" it6
commandé par son site exceptionnel, à l'extra:' J'
nord-est de la plaine du Saïs et en bordure d iJI
vallée du Sebou, mais aussi par la présell.,e.tI'
l'Oued Fès dont les sources vauclusiennes fourn'SSlit"
sans excès et sans défaut, une eau relativement P fi
D'après E. F. Gauthier « on ne peut nier que ,e
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l' b
F~ ~d~nce des eaux qui fit choisir l'emplacement de
Vill~s aiS en dehors de Fès et de Damas, bien peu de
gré 1 musulmanes ont pu se passer d'aqueducs; mal
tClp ~~ gUerrss et les invasions, elles se sont montrées
tornCl es de les entretenir. Les travaux hydrauliques
ties Ptent même parmi les grandes œuvres des dynas
Ont musulmanes. La survie et la croissance de Fès
de l,eau d'autres raisons que la tranquille pérennité

ued Fès ».

il IQlefiréseau amorcé sous les Idrissides fut prolongé
l'Qlm n?U X· siècle, sous les Zenata i mais ce fut

- siècl ora~lde Yusuf ben Tachfin qui, au début du XI·
d'une, ,lUI donna sa forme originale en le doublant
orno r;seau d'égouts et en complétant le système

rte Par ses prédécesseurs.

tinéÂ cette époque, l'eau n'était pas seulement des
fon~.aux besoins humains, mais servait également au
ent 'onnement de nombreux moulins qui subsistent
qUi ore. et surtout à l'irrigation de magnifiques jardins
il ,,,Celllturent la ville ainsi qu'à de nombreux riads

Int' .
erleur des remparts.

VQU~~'gré le brillant départ donné à Fès aux tra
dUet. Ydrauliques, les travaux d'irrigation et d'ad
quel

lOn
Paraissent cependant localisés autour de

rCl'fidques villes. Par contre, de l'avènement des Almo-
es de't • .. 1 •qUen' Val naltre une œuvre ongma e. conse-

ben ~e de la fondation de Marrakech par Yusuf
Post ~chfln, en 1062. la ville fut créée. à l'abri du
gre ~ffle guet du Guéliz, sur la rive gauche d'un mai
rOke huent du Tensift, l'Oued lssil, qui couvrait Mar-

c vers l'Est sans pouvoir l'alimenter en eau.

qUi L~, ~roblème de l'eau fut résolu d'une mani"
'ohQ~vele combien les Almoravides étaient restés
lelller'ens : alors que le Haouz' aurait dû être norma
drQin

nt
irrigué par des seguias, ils creusèrent des

10 nCl
s

SOuterrains (rhettaras) captant les eaux de
tontr PPe Phréatique; ce sont les seuls que l'on ren
il tese ,:ur le versant atlantique de l'Atlas. Grâce
de n r ettaras, ils purent créer autour de Marrakech
dOlteom?reux jardins et même une palmeraie, para
oliViergeographique dans cette plaine faite pour les
IlIGris s et les cultures vivrières et où les dattes ne
t'c:hn~ent Pas. Mais de cette œuvre devait naître la
d, I,~~~e l~ plus simple, mais aussi la plus efficiente

sahon des eaux souterraines.

qUi "Cl" XII· et au XIII· siècles les califes almohades
... ccent' ' 1"'one uerent la symbiose entre l'Espagne mus" -
cent d~t la Berbérie et dont les monuments annon-

e"
IlIOUre la les formules classiques de l'art hispano-
IOPPe sque encouragèrent considérablement le déve-
t,L tIlent dl"" Ah' •"'s d e Irrigation grace aux tec niques Impor-
n~s e l'Orient, mais déjà notablement perfection
IlIClne.sous les Omeyades dans l'Andalousie musul-

:oss~::dant !rois siècles, les Mérinides, puis les W?t
OUt PCl t~II~I~nt porter ces travaux à leur apogee,
~~nèsr~~lIerement dans les régions de Fès et de
~'ieri est de cette époque que datent en parti-
~t iles t?marquables aqueducs qui alimentent

. PClthrde l'Ain Reboula, Salé à partir de "Ain

Barka et le palais du Sultan de Fès à partir de "Ain
Bou Amir.

Plus tard, les sultans saadiens firent bénéficier le
sud marocain des progrès déjà accomplis dans le
nord en matière d'adduction et d'irrigation. Parmi les
travaux hydrauliques qui peuvent leur être attribués,
une mention spéciale doit être faite des aménage
ments hydrauliques récemment découverts par M. le
Contrôleur civil Berthier et qui portent sur l'équipe
ment hydro-mécanique de véritables sucreries (1)
(en particulier dans la région de Chichaoua, dans la
vallée du Ksob, près de Mogador, sur les affluent~ du
Souss, Oued Ouaar, Oued Assad au Sebt des Guer
dane, dans la région de Tiout - Tazemourt et Imiz
des Guettioua - ainsi que sur l'Oued Souss lui
même - Rherrajat).

Les immenses roue,s actionnées hydrauliquement
qui servaient à broyer la canne à sucre montrent

Rhéttara traditionnelle à Marraltech

l'ampleur du système hydraulique qui les alimentait
et dont le développement atteint parfois 12 à 15 km
(Oued Ksob). Ces aménagements qui, à la fois dans
le Souss et au nord de l'Atlas, comportent de nom
breux ouvrages d'art construits en pisé et en briques
cuites d'excellente qualité et d'un effet esthétique
indiscutable peuvent figurer au Maroc au rang des

(1) Le sucre candi obtenu à partir de ces sucreries donnait
lieu. par les ports de Santa-Cruz du Cap d'A,guer (Agadir) et
de Safi. d un commerce considérable avec l'étranger et en
particulier avec la Grande-Bretagne. C'est pour reprendre
Santa-Cruz-d'Aguer aux Portugais que les Chérifs saadiens
entreprirent en 1541 l'expédition qui devait leur donner, avec
le débouché sur la mer, la matirise du commerce du sucre.
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premières réalisations relevant de l'hydraulique indus
trielle.

Enfin, au XV"· siècle, les Maures chassés d'Espa
gne par la Reconquista, devaient apporter au Maroc
un renouveau complet des méthodes et des techniques
utilisées pour l'hydraulique agricole. Ces méthodes
et ces techniques furent non seulement appliquées
dans le Moghreb central; mais elles furent à la base
d'une véritable colonisation de certaines régions
sahariennes irriguées auparavant suivant les métho
des archaïques des ksouriens, et tout particulièrement
du Tafilalt dont ('oasis semble de création relative
ment récente. les oueds sahariens furent dotés" eux
aussi, de réseaux d'irrigation caractéristiques, com-

• liS
1\ suffit, par ailleurs, de relire les descri~.tl~ 1

d'un Maroc florissant faites par El Bekri 1X· siee ~II
et celle d'un Maroc anarchique par léon l'AfricO~
1XVI· siècle) pour se rendre compte des ravages 5

des ruines que l'invasion hilalienne a pu laisser do
ll

le domaine des aménagements hydrauliques.

Malgré ces vicissitudes, le bilan des résu~t~
acquis à l'origine du Protectorat est loin d'être ne~j.
geable. 1\ se traduit par une superficie globale ,Ihy•
guée de l'ordre de 200.000 hectares en année d 'of'

draulicité moyenne, assurant la vie d'une populotl 1
globale estimée à près de 500.000 fellahs combi~nif
presque toujours l'élevagne à l'irrigation. po 0

aussi la culture sèche à l'irrigation.

Roue élévatoire. de construction marocaine, destinée à l'irrigation (région de Fés).

binant à la fois la technique de l'irrigation des eaux
superficielles à celle des eaux souterraines (fogga
ras, draÎnage de l'inféra-flux ou des gueltes, puits
équipés pour l'irrigation, etc... ), technique que la
lutte contre l'évaporation et l'ensablement des
canaux rendait touiours délicate.

Pendant dix siècles, l'hydraulique aura été liée
à l'histoire du Maroc, les périodes d'autorités, de
paix et de prospérité correspondant au développe
ment et au perfectionnement des réseaux et des
adductions, les périodes de guerre, d'anarchie et de
décadence, à leur abandon et à la ruine des
ouvrages.

D'après M. Berthier 1précité) et sur la foi de
textes indiscutables (sources inédites de l'Histoire du
Maroc publiées par de Gastines - série Angleterre l
il apparaît que les sucreries qui avaient connu le
maximum de développement à l'époque saadienne
ont précisément disparu au moment des convulsions
politiques qui ont marqué la décadence de cette
dynastie.

LA TECHNIQUE DE L'IRRIGATION
DANS LES ANCIENS RESEAUX

'e1l5

. la technique de l'irrigation dans les a~~~ iJ
re,s~aux paraît relativement simple: elle conslsclé"il
denver les eaux à partir de la source ou du 'on
« maniable » d'une rivière de telle façon qll.1I

. d' ' ces'pUisse Isposer en été du maximum de resSour '(!l'
les meilleures terres de la vallée ou de la P~o' d'
P f' d'bItsor OIS cependant, il faut se contenter des e 'é~

printemps, alliés aux maigres ressources de ,1 ~n'
t A (ePsouven meme aux seules ressources des crues ,os.

doges d'hiver et de printemps). Dans tous leS "n
l , . t'tlleentrehen des ouvrages et du réseau cons 1

problème délicat, souvent onéreux.
'ollfl

la structure et le mode d'exploitation sonf tOùll1d'
largement influencés par la plus ou moins gro"r"
irrégularité du régime hydrologique de la res~o

'1' • GlIl1 'uh Isee, cours d'eau, source ou captage souterr
,oS'

.. a ~ Barra9~s de dérivation : Dans le premi~ p1f15
ufllrsatlon du debit des cours d'eau, un barra9
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Canal tête morte maçonné dans la palmeraie de Tazzarine (affluent de la Daoura) - Région de Marrakech
Territoire de Ouarzazate.

au
Q tr:Oins fondé, plus ou moins solide, est construit
l'elltovers la rivière - souvent en biais pour faciliter
truit nn.ement des débits. Ce barrage peut être cons
lieu' SOit en pieux et fascines, l'étanchement ayant
Illellt~ar apport de terre damée, soit en enroche
des Illade. toutes dimensions, étanchés également avec
Ilerie sSlfs et corrois de terre, soit encore en maçon
re1èv grossière, hourdée au mortier de chaux. Ils
O ent g' • '0 30'III 70 ~neralement le plan d eau ~e m a

, tres rarement de plus d'un metre.
<:

eQUl{ es barrages résistent généralement aux hautes
Iles.' aux petites crues et même aux crues moyen-

'ma' .trues . IS Ils sont presque toujours emportés par les
IQills VIolentes de l'hiver ou du printemps. Dans cer
'fQlléec;s (affluents du Sebou et de la Moulouya,
I)Qdè e l'Oued Lakhdar, de la Tessaout et du Haut
Périe s, Par exemple), on admet comme un fait d'ex
~rass:ce que le barrage est emporté par la première
IIllPOrt crUe d'automne consécutive au premier orage
1ll0llle ~nt et on le reconstruit au printemps, au
d'QUlr

n
Où l'on espère qu'il ne se produira pas

e crue.

Il Co •
Iles r 1 n'lIent cependant de noter que certains ouvra-
t~QUl{e eVant du type en maçonnerie hourdée à la
sIeUrs' qUelquefois à "argile peuvent résister piu-
s an' ,
aus l' fF nees et ne se dégrader que partiellement

e et de crues exceptionnelles, telles qu'il s'en

produit tous les 7, 10 ou 30 ans. Des exemples remar
quables peuvent être cités sur le cours supérieur de
certains oueds sahariens au sud-est du Grand Atlas
(Ziz" Gheris, Guirl ; un seul, à notre connaissance,
a pu se maintenir sur l'un des grands fleuves du
Maroc, l'ouvrage de Touggour sur la Moulouya, entre
Missour et Outat el Hadj. Ce barrage a du être toute
fois sérieusement réparé et conforté par le service
du Génie Rural après la crue exceptionnelle de 1949.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrages de dérivation dispo
sés en aval d'une source plus ou moins abondant'
mais dont les hautes eaux n'ont avec les crues aucune
commune mesure, ou encore d'un oued à régime bien
régularisé ( "oued Fès, la plupart des cours d'eau du
Sais, les rivières à faible bassin versant, réalimentées
par des sources abondantes), le barrage, générale
ment maçonné à la chaux ou construit en briques,
présente une certaine garantie de pérennité et, seule,
"étanchéité donne lieu à des travaux d'entretien.
Il y a au Maroc de nombreux ouvrages de ce type
(sources de Beni Mellal et de Chichaoua, pour ne
citer que ces deux exemples).

b) Le canal tête morte : Les eaux dérivées par
les barrages plus ou moins rudimentaires sont géné
ralement conduites au périmètre irrigable par des
branche mortes relativement courtes, mais dont
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Tête morte de "anal d'irri~ation issu d'un barrage SUr l'Oued
Guir pres de Gourrama.

Partiteur marocain à Goulmina (haute vallée du Rhérisl

le maintien en exploitation correcte donne de
soucis aux collectivités qui en ont la charge.

. 'ollrsC'est qu'en effet le tracé, presque toui te'
dans le lit majeur de la vallée, n'est pOS Ill'

éloigné du lit mineur, surtout lorsque les éfDl(.:
de ce dernier voisinent avec les berges lo~ ~~
bien le canal tête morte, ayant entonne .
supérieur à la capacité d'écoulement des 5

profil affaibli, déborde, non sans causer ttoP
dégradations au remblai, ou bien, la d!9~eet ,1
ce qui sépare le canal de l'oued s'affalbh\ (/J

vre », laissant perdre un débit importO" 'pllll
encore, ('oued ayant « mordu» de pl~s e~,I ID
la falaise, emporte un tronçon entier
morte.

Iqlle5Il est juste cependant de signaler que dé
ges remarquables constitués en véritabl~s Il

~e superficie et ~onstruits en blocs de plerr
pa la chaux ou a l'argile; ces ouvrages rs

ainsi de limiter le débit admis à des volell
tibles avec le calibrage du canal. ~

Il arrive également _ mais le cas es.t pl~S .
que le point faible de la tête morte SOit, P,.,rrI
le musoir qui, en tête du canal, sert ,d ;o,.drl
barrage de dérivation. II s'affaisse ou ~ e leJll~1
l'effet d'Une légère crue ou même SlttlP,
lente décomposition du remblai ou par 011I
Il renards ».

• ICI
Enfin - trait caractéristique commun ~ tilt J

des réseaux - la pente moyenne du can~ JlI/~
est généralement forte de l'ordre de .J'"

, 'r~'" .l m/m par mètre. ce qui permet d'obte~1 .JlI
élevées et de transporter un débit rela!IV~~es'
tant dans des sections relativement redu' .d'.

Cette règle ne souffre d'exception qll~,~
basses vallées où la pente moyenne de ;"J....
inférieure aux valeurs ci-dessus (basse t'"
Souss, du Draa, du Tensift), La branchf 5

comporte alors des sections transverso eLI""
.d ' rOI1'""··et, par suite, des plans d'eau conSI e est .

facile à l'évaporation; l'infiltration Y fit
importante, ou alors les débits dérivés so~;
ment faibles et ne justifient guère l'ittl~~~~
travaux. L'irrigant marocain sait parfclIl'Cl""l'.
y a Une pente au-dessous de laquelle ''1 CI
l , ., l ' 'il 1'1 il'eau n est p us « payante » ; mais 5 " •

possibilité hYdraulique que l'oued vo'sll'l~il
tera cependant pas à entreprendre un trCl _
pour récupérer quelques litres/seconde., ~'

cl Le partiteur général: A l'extrêm1téuf!. .
branche morte est disposé généraJemel'lt 1'" ~
assez. important que les fellahs appel,'ent cl' Ijl~
et qUI est en réalité le partiteur géneral t les ,
bution. C'est de cet ouvrage que parten dlI
secondaires ou les branches défluentes 1.
principal. ~'

L ' , Iiell "Je reglage du débit peut aVOir t S 1".
façons différentes, soit en laissant passel1tet ~ f
ment, dans telle ou telle branchedétlue 11I1'-
lité du débit dérivé _ et c'est alors le te
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Sage de ce débit qui est proportionnel aux besoins
de.s secteurs alimentés par les différentes branches 
~?It en divisant la lame d'eau dans des proportions

len déterminées résultant d'une réglementation
séculaire. Certains de ces ouvrages sont rudimentaires,
~Onstitués par deux grosses pierres encadrant une
~tte de terre, parfois par une planche et quelques

?Ieux entre deux massifs à peine maçonnés i mais
Ils Peuvent parfois atteindre un degré de perfection
très . Il'b vOisin des ouvrages modernes. est vrai. q~e
eaucoup d'entre eux ont été consolidés, recahbres

<lu transformés depuis Je Protectorat, ce qui ne per-
. Illet plus de se rendre très exactement compte ('

Conditions antérieures. Mais les dispositions générales
subs' t bd'le Is e~t: les exemples en. sont nom ~eux, epuls

s Partiteurs de la palmeraIe de Goulmma, compor
~ant de véritables déversoirs, jusqu'au partiteur du
ardin de Bou Jeloud à Fès, déià muni, avant l'arrivée

des F '1 ' . ,. rançais, de véritables vannes, a a vente peu
etanches.

, Ce qu'il faut retenir de la présence du partiteur,
Cest qu'il constitue le seul moyen de matérialiser
Plus Ou moins exactement une réglementation fort
cOrnPlexe, équilibre séculaire dans les besoins en eau
cO,rnpte tenu du degré de mise en valeur des péri
Illetres.

d" d) Réseau d'irrigation proprement dit: Le réseau
Irrigation se ramifie ensuite en seguias secondaires

l>al1iteur marocain à Goulmina (haute vallée du Rhéris)

qui re .
qu 1 tOlvent assez souvent un nom propre ou aux-
ttib les en attribue le nom de la sous-fraction de

u Ou de la famille dont elle arrose les terres.

C'"'6 est au long de ces seguias secondaires - et
Ille Parfois de seguias tertiaires, issues des pre-

mières - que sont disposés les différents branche
ments arroseurs de chaque parcelle, où l'eau est
distribué:e d'après les tours d'eau prévus par un
calendrier assez rigoureux.

La mise à disposition de l'eau se fait, au début
du tour d'eau, en éventrant le talus de I.a seguia
et en déplaçant quelques pierres. C'est le moul el
ma (en pays arabe) ou l'amazel (en pays berbère),
garde des eaux payé par la collectivité, qui procède
à cette ouverture avec un hoyau spécial légèrement
recourbé qu'on appelle l' « attla ».

Dans les périmètres sahariens. le moul el ma ou
"amazel est parfois doté d'un sablier qui permet de
déterminer le temps d'ouverture de la seguia. La
fermeture se fait dans les mêmes conditions et le
moul el ma passe immédiatement au branchement
suivant.

e) Autres ouvrages: D'autres ouvrages méritent
d'être signalés et en particulier:

- les bassins réservoirs (ou sarridjL, intercalés entre
la branche morte et les seguias maîtresses de distri
bution pour emmagasiner le volume recueilli le jour
et permettre, en été, de limiter l'irrigation aux heures
de nuit i c'est parfois l'inverse qui a lieu en hiver.
Certains de des bassins affectent des dimensions
considérables (Menara et bassins de l'Aguedal à
Marrakech) et donnent une note pittoresque à cer
taines olivaies ou à certains jardins justement
réputés i

- les puits d'irrigation du sud, équipés soit de l'ou
tre basculante sous "effet de la double corde d'en
traînement (dahlou), soit du sceau à balancier. A
ces puits sont presque toujours accolées de petites
plates.formes maçonnées destinées à guider l'eau
après renversement du récipient i parfois aussi, un
bassin assure la régularisation des des débits pom
pés;

- les moulins, disposés ·parfois entre la seguia prin
cipale et la distribution, lorsqu'on dispose d'une diffé
rence de niveau de l'ordre de 2 à 5 m.

Enfin, il n'est pas inutile de mentionner le carac
tère un peu particulier des réseaux d'épandages qui
ne sont mis en exploitation qu'au moment des crues
et qui n'utilisent qu'une fraction des débits de la
décrue, ce qu'on peut appeler la « queue de crue ».

Un seul cas au Maroc d'irrigation systématique
par submersion mérite d'être signalé, celui des maa
ders de l'iriqui dans la basse vallée du Draa, en
aval de la palmeraie des M'Hamid. Lorsque les crues
dépassent le grand coude du Draa, les ksouriens
en sont avertis très rapidement, même ceux qui tra
vaillent dans les villes i ils s'empressent alors de
labourer et de semer de "orge qui vient à maturité
en 3 ou .4 mois. Enfin, dans les zones d'inondation
et en particulier dans le Gharb, il n'est pas rare de
voir les fellahs utiliser la submersion des terres. pro
flter de leur maniabilité et labourer lorsque l'eau
s'est retirée i mais il ne s'agit pas là, à vrai dire,
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Puits à « dahlou • dans la région d'Erfoud (Tafilalt).

d'une véritable irrigation, De toutes façons, ces ter
rains inondables sont dépourvus de réseaux.

Des monographies ainsi que des descriptions des
différents réseaux ont été faites, en nombre suffisant
et de manière suffisamment détaillés, sur l'amenée
de l'eau et la distribution, sur les coutumes ou
« caidas » en vigueur, pour qu'il soit inutile d'insister
longuement sur les aspects spéciaux de l'irrigation
suivant les différentes régions.

LE R~GIME JURIDIQUE DE L'IRRIGATION
TRADITIONNELLE.

LES COUTUMES LOCALES

On sait que, dès le début du Protectorat en
1914, soit 2 ans seulement après son établissement
-le Maroc a été doté d'une législation fixant un
régime juridique des eaux parfaitement adapté, sous
le climat méditerranéen, aux coutumes traditionnelles
et aux servitudes de l'irrigation. Les textes de base,
considérant l'eau comme un bien si précieux que la
garde et la gestion ne peuvent, dans l'intérêt géné
rai, qu'en être confiées à l'Etat, incorporèrent au
domaine publié la quasi-totalité des ressources
hydrauliques du pays. Ce régime juridique, très solide
et très précis, devait permettre de réaliser sans diffi
cultés majeures ni retards, l'équipement hydraulique
de base.

Si ce reglme a pu voir le jour et recevoir des
applications pratiques quasi immédiates, c'est non
seulement parce qu'il assurait la sauvegarde des
droits acquis et des coutumes traditionnelles, mais

't' '" t dCl"sc es aussI parce qu Il trouvait son fondemen " .
1 l' , . • Ole l1 ,
l
es cr,ol.yancesre Igleuses: l'eau appartient a Clcré
es Utl Isateurs n'en ont qu'un droit d'usage, cons, é
par la « caida » et toujours limité par l'intérêt ge"
rai ou par celui de la collectivité.

pClr
Pour essayer d'expliquer et de coordonner. eS'

des principes généraux les coutumes marocal" èJ
concernant les eaux, il est difficile de faire appel de
cet ensemble de préceptes religieux, de règles, lIt
sentences et de décisions arbitrales extrêmeme 1_
d'v t '1" . d 't musu

1 erses e parhcu leres qui constituent le rOI . e
, t· d' ri91"man; c es que, tres souvent la coutume, 0 se

berbère ou locale, ignore le' droit musulman OU
superpose à lui.

1 CI"e,, Ce qU'O~ peut retenir de la doctrine musUm ql1i
c :st une bienveillance, d'inspiration religieuSe" ClI1
fait qu'en période de détresse _ lorsque 1, e.......
devient rare pour un individu ou une collectivité èJ
les droits stricts de la propriété cèdent le pClS
l'intérêt général.

'été
L'eau est souvent l'objet de droits de proprl fit

, d" 'd 1 pro
ln IVI ue s ou collectifs dans ce dernier cas, aU '. ' . l'e ..
de tnbus, de fractions ou de sous fractions, SI . dé~
est propriété individuelle. elle peut se vendre l~el1"
pendamment du sol: la terre et l'eau sont touS le
« célibataires» lazriat), L'unité de vente, da"s o~
sud tout au moins, est toujours le tour d'e~Ue le
« ferdia », parfois la « nouba », c'est-à·d,r l1iCl
volume résultant du débit disponible dans la s.e9diS'
pendant un temps déterminé, celui de la mise ~ èJ
po 't' dl'" M" • d miseSI Ion e Irngant. ais SI la duree e diS'
d· , , talISposltlon est assez bien définie, le débit to lIce
tribué est fonction de multiples facteurs, importCl
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~~s OUvrages de dérivation, régime hydrologique,
dili-même facteur de la pluviométrie et des conditions

Il ruissellement, enfin pointure de la seguia. On
Conçoit que sur la base de données aussi variables,
~cCentuées encore par l'extrême sensibilité des
esoins, le prix réel du litre/seconde fictif continu,

011 seulement limité à une période de temps, soit
Clsse:z d'ffl'I • d' . ,., . dd" l 'CI e a etermmer et surtout qu 1 varie ans

enormes proportions.

Ainsi, dans la région de Marrakech, le litre/se
conde Peut varier de 100.000 F en année humide

parfois que la collectivité se désintéresse du sort de
l'eau pendant la période d'attribution du fonds: elle
peut alors être louée ou vendue par l'attributaire
du fonds.

La preuve des droits privatifs sur les eaux est
établie par la coutume, toujours orale en pays ber
bère, parfois écrite dans les tribus arabisées.

" n'est pas toujours facile de traduire dans les
faits et notamment dans les réglementations cet
ensemble de règles et de coutumes complexes.

Seguia en terre dans la palmeraie de Goulmina (haute vallée du Rhéris).

iUsqu"
licit· Cl 300.000 F et plus en année de faible hydrau-e.

'est~Clis généralement, en pays berbère surtout, l'eau
diem Un bien collectif. possédé privativement par une
~Il t Qo et non pas un bien maghzen ou domanial.
delll erres Djemaa, les eaux nées en terrain collectif
l'eQ:urent collectives et suivent le sort du fon'
~t 1 Y est distribuée en même temps que le terrain
le fCl collectivité peut reprendre la part affectée si

onds n' t 1 1" Il' .es pas ou est ma cu tlve. arrive aussI

En fait, les usagers d'amont dérivent de la rivière
tout ce qu'ils peuvent en tirer pour irriguer leurs
terres au maximum de leurs possibilités, mais ne
doivent jamais gaspiller l'eau (la seule limite à peu
près précise est celle dite de la « cheville » - knia
-, la hauteur du plan d'eau tendu pour la submer
sion de la terre ne devant pas dépasser la hauteur
du plan de la cheville, soit 10 à 12 cm). Les usagers
d'aval recueillent ce qu'ils peuvent, si bien qu'en
période d'été, les débits résiduels ne sont plus cons
titués que parles fuites des barrages ou des seguias
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d'amont, par les colatures ou par la réapparition
des débits d 'underflow.

Plus l'eau se fait rare en période de besoins inten
sifs plus elle est convoitée, plus la réglementation
de:ient délicate et complexe, plus fréquentes 501

les contestations, les « chikayas », qui vont parfois
jusqu'au drame.

Mais, toujours, les eaux sauvages sont disponi
bles et, le plus souvent, le débit pérenne des grands
fleuves qui ne peut être dérivé que par des ouvrages
importants" hors de portée de la technique indigène.
C'est précisément sur ces disponibilités qu'après
l'établissement du Protectorat se sont basés les ser
vices hydrauliques pour créer de vastes aménage
ments, sans compromettre en rien la structure des
anciens réseaux.

CONCLUSIONS

Au moment où le Maroc s'engage résolument
dans la voie de l'utilisation rationnelle des ressour
ces hydrauliques, à la fois pour développer son
potentiel énergétique, pour valoriser systématiquement
ses meilleures terres par l'irrigation et pour assurer
aux populations des villes une eau abondante et
de qualité, il n'était peut-être pas inutile de faire le
point de la situation des anciens réseaux d'adduction
de l'eau d'irrigation du Maroc, tels qu'ils se présen-

Seguia dans la palmeraie de Goulmina. On remarque que les
berges sont complètement envahies par la végétation et les

souches de palmiers.

taient au début du Protectorat et tels qu'ils subsistent
encore dans leur quasi-généralité.

Si, dans leur ensemble, ils représentent une œuvr~
considérable - puisqu'elle porte sur plus de 200.00

hectares -, si certains de ces travaux ont été éla
borés suivant des plans rationnels et réalisés dans
des conditions fort satisfaisantes il n'en reste pas

. ' , t dansmoms que cette œuvre est fort incomplete, tan
le stade d'évolution de la technique que dans l'ell
tension possible des périmètres.

Il est bien évident que malgré les perfeetiO~-
, d'stwnements apportés dans certains systèmes de 1

b t" d . " t' 0 deu Ion es eaux amsl que dans la construc 10

quelques ouvrages de génie civil (barrages de pris~'
d , . t) l' .. , 'cuteS

everSOlrs, e c... , es reseaux d'Irrigation e~e. lel
et hen~retenus dans un pays longtemps ferme ~ de
tee nique moderne ne pouvaient bénéficier ni
l , '. 'd 's deavance acquise dans le domaine des proce e

t t· . d l' ,. 109ueS
cons rue Ion, ni e expenence de travaux ana t
en Europe, ni des progrès de l'industrie, ni surtoll

du puissant outillage des entreprises moderoes:
Comparés aux réalisations actuelles, ces travaux p~lIs
vent paraître rudimentaires" ridkulement mesqU.';é
et surtout dépourvus de toute garantie de sécurl .
L '1"' d celseur rea Isatlon se réduisait dans la plupart eS
• d " 1 . taotS
a e. slmp.es !.ravaux .de terrassements, im~~r ioll
parfoIs, pUlsqu Ils devaient nécessiter la moblllsot '1_
d'une main-d'œuvre à l'échelle de tous les trOVClI

leurs d'une tribu.

ellt
Du point de vue de leur développement, o~ ~ è-

observer que le gaspillage de l'eau dans les perirTI _
tres supérieurs s'opposait trop souvent au développea
ment rationnel des zones d'extension disposées es
J'aval, ce qui réduisait finalement "importance d n
superficies globales qui auraient pu être mises e
valeur.

p t 1 .,' • atiOn
ar con re, es cultures pratiquees sous Img el-

paraissent la plupart du temps avoir été remarquer_
blement adaptées aux disponibilités en eau, obs J

, , • aV""
vees ou prevues sans appareils de mesure, maiS et
un sens remarquable des conditions climatiques é
agricoles qui ne pouvait être que le fruit d'une ellP
rience séculaire.

C' ,~~est surtout dans le Sud marocain que, ge oir
phiquement, les cultures irriguées paraissent odes
reçu le maximum de développement compte tenU . ~

, 'talr'"ressources hydrauliques' mais les débits uni 0-

utilisés dans les périmètr;s supérieurs là où les dis~·s_
nibilités excèdent les besoins sont ;rop souvent Il,.

. , ' maproportionnes par rapport à ceux qu'exige nOr .,
ment une irrigation rationnellement conduite. O~;SI
o~se,rve trop fréquemment (haute vallée du Da dis
ol~v~ttes ~e.la région de Marrakech, par exemple~lors
deblts speCIfiques de l'ordre de 1 Iitre/sec.l ha II'
que les périmètres d'aval ne peuvent comporter CId'
des cultures clairsemées" arrosées sur la base d'
débits spécifiques de l'ordre de 1/5 à 1/10
litre/sec.lha.

E tail1,s
.n outr~: les parcours considérables de cer d'lin'

seguias, creees exclusivement pour Jo desserte fr"
propriété ou d'un groupe de terres., entraÎneot
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quemment, par suite des pertes par infiltration et éva
~Oration, une réduction considérable des débits effec-
IYement d' 'bl "'" ,Isponl es a IrrigatIon,

b Dans le Nord, par contre" le nomadisme des tri·
Us arabes a été trop souvent la cause de l'étiole-

ment de b '" , ,y , nom reux perimetres qUI auraient pu rece-

t O,1r des cultures riches, alors qu'on se conten-
ait d" , '1 Irriguer, 2 ou 3 fois l'an, des cultures de céréa-

p
es

(y compris les épandages correspondant aux
t remières pluies d'automne et destinés à ameublir la
derre aYant les labours), Parfois, c'est le régime
pela grande propriété ou l'accaparement des terres
I,~r les féodaux qui a été le véritable obstacle à
Illintensification des cultures, Enfin, "absence de
doyens efficaces pour l'exhaure de l'eau disponible

qans les grands cours d'eau à débit pérenne a fait
Ue d"et Immenses étendues, telles les vallées du Sebou

t de ses affluents, telle la plaine du Gharb, sont
estées d' d " " 'Ill't', epourvues e toute culture Irriguee a proxl-
to'b~ Immédiate de ressources hydrauliques considé
té es, Les quelques exceptions de terrasses alimen
d es Par des norias (oued Mikkès, oued Fès, vallée
c~ Sebou, près de Fès ) sont la preuve de cette

rence,

d' Ttop longtemps, le vieux Moghreb s'est contenté
Q asseoir ses cultures vivrières sur les ressources faciles
éq a,~~eindre, faciles à dériver" comptant plus, pour

te UI Ibrer son économie agricole sur les seules récol-s d' ,
Ill' t ' orge ou de blé - et encore, lorsque la pluvio-

e tle le permettait _ et sur l'élevage.

sa' Peut-être aussi les oasis et les jardins parais
il I;~t.i!s pour les razzias une proie trop facile dont
101)a la.t soigneusement éviter le trop rapide déve-

Pement?

Iiq Cette époque est révolue: "équipement hydrau
do~~' dont la France, depuis le Protectorat, s'est
I)ro ee POur tâche de doter le Maroc, va transformer
Ce gressivement la physionomie de l'irrigation dons
ca:~Ys. La seguia traditionnelle va céder le pas au
de ~ en béton, construit suivant les derniers progrès
Illat,a. technique moderne, le barrage précaire en
IllOderlaux de fortune disparaîtra devant le barrage
sYst'erne, le partiteur rustique sera remplacé par des

ernes automatiques de distribution.

vie ~~ s~9uio traditionnelle représentait une forme de
'a glee« au fil de "eau », suivant les caprices de
l'ustature. Le barrage et le périmètre modernes,
9ran~e ~Ydro-électrique ou "adduction nouvelle à
de l'he echelle représentent la maîtrise et le contrôle

ornme sur la nature et sur l'eau,

aut;es anciens réseaux d'irrigation du Maroc, pour
nt qu"1 b . f' 't'test 1 s su slsteront dons leur orme pnml Ive,

tern:ront, cependant le témoin d'un passé trop long
les f S rneconnu, mois dont on sait tout de même que
en ,ondateurs d'empire et les caïds qui gouvernaient
d eUr nOm ' " , b t .
e leurs p , surent,. a certa,'~~s epoques, sas rahlre

SUt 1 reoccupat.ons po Itlques pour se penc er
qUel; Problème de "eau et susciter les travaux de
nent Ues hYdrauliciens dont les vestiges nous éton-

encore,

Partiteur des eaux de l'Oued Fès à Boujeloud. Ville de Fès

Rectification du tracé d'un canal d'Irrigation à la sortie du
drain de Frelja. Le nouveau canal est bétonné.


